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INFORMATION PREALABLE
Les parties ci-après nommées, devant conclure entre elles un avant-contrat 

portant sur la vente d’un bien immobilier, ont requis le notaire soussigné d’établir un 
acte simplement sous signatures privées. Elles reconnaissent avoir été informées par 
le rédacteur des présentes que la forme sous signature privée du présent avant 
contrat ne leur permettra pas en toute hypothèse de le faire publier au service de la 
publicité foncière.

En conséquence, si l’une des parties refuse ou est devenue incapable de 
réaliser ou de réitérer la convention par acte authentique, l’autre partie ne pourra pas 
faire inscrire les présentes directement au fichier immobilier afin de conserver son 
droit et de le rendre opposable aux tiers, préalablement à toute décision de justice.

Les parties averties de cette situation déclarent néanmoins persister dans la 
conclusion entre elles d’un acte sous signatures privées.

Par suite, en cas de refus ou d'incapacité de l'une des parties, un procès-
verbal authentique avec l'acte sous signatures privées pour annexe pourra, à la 
requête de l'autre partie, être dressé afin de constater cette défaillance, sans pour 
autant conférer une authenticité à l'acte ainsi annexé.

Ce procès-verbal pouvant alors être publié au fichier immobilier dans l'attente 
d’une décision judiciaire.

COMPROMIS DE VENTE

VENDEUR 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD VENDEE LITTORAL, collectivité 

territoriale, personne morale de droit public située dans le département de la 
VENDEE, dont l'adresse est à LUCON (85400), 107 avenue du Maréchal de Lattre de 
Tassigny, identifiée au SIREN sous le numéro 200073260.

ACQUEREUR 
La Société dénommée ETABLISSEMENTS DECONS, Société par actions 

simplifiée au capital de 3 000 000,00 €, dont le siège est à LE PIAN-MEDOC (33290), 
1701 Route de Soulac, identifiée au SIREN sous le numéro 402713119 et 
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immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de BORDEAUX.       
     

QUOTITÉS ACQUISES
La société dénommée ETABLISSEMENTS DECONS fera l'acquisition de la 

pleine propriété.

SOLIDARITE
En cas de pluralité de VENDEUR et/ou d’ACQUEREUR, les parties 

contracteront les obligations mises à leur charge aux termes des présentes 
solidairement entre elles, sans que cette solidarité soit nécessairement rappelée à 
chaque fois.

CAPACITE
Les parties, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut 

limiter leur capacité pour l'exécution des engagements qu'elles prennent aux 
présentes, et elles déclarent notamment :

• qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de redressement ou 
liquidation judiciaire ;

• qu’elles ne sont concernées par aucune demande en nullité ou dissolution ;

• que les éléments caractéristiques énoncés ci-dessus les concernant tels que : 
capital, siège, numéro d’immatriculation, dénomination, sont exacts ;

• qu'il n'a été formé aucune opposition au présent acte par un éventuel 
cogérant.

L'ACQUEREUR déclare ne pas être, soit à titre personnel, soit en tant 
qu'associé ou mandataire social, soumis à l'interdiction d'acquérir prévue par l’article 
225-26 du Code pénal.

DELIBERATION 
Le représentant de la communauté de communes est spécialement autorisé à 

réaliser la présente opération aux termes d’une délibération motivée de son Conseil 
en date du 23 mai 2024 télétransmise à la Préfecture de VENDEE le 3 juin 2024, dont 
une ampliation est jointe.

La délibération a été publiée sous forme d’affichage d’extraits du compte-
rendu de la séance effectué dans la huitaine ainsi que l’article L 2121-25 du Code 
général des collectivités territoriales le prévoit.

La délibération a été prise au vu de l’avis de la direction de l'immobilier de 
l'Etat en date du 28 mars 2023 dont une ampliation est jointe.

Observation étant faite que le délai de deux mois prévu par l’article L 2131-6 
du Code susvisé s’est écoulé sans que la communauté de communes ait reçu 
notification d’un recours devant le Tribunal administratif par le représentant de l'Etat 
dans le département pour acte contraire à la légalité, ainsi que son représentant le 
déclare.

PRÉSENCE - REPRÉSENTATION
- La COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD VENDEE LITTORAL est 

représentée à l’acte par Monsieur Nicolas VANNIER, agissant en qualité de vice-
Président de la communauté de communes et en vertu d’un pouvoir consenti par 
Madame Brigitte HYBERT Président de la communauté de communes en date à 
LUCON du 26 septembre 2024 ci-annexée ;
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Madame Brigitte HYBERT agissant en vertu de la délibération en date du 23 
mai 2024 susvisée.

- La Société dénommée ETABLISSEMENTS DECONS est représentée à 
l’acte par son Directeur Général, José DE AZEVEDO agissant en vertu d'une 
délibération du conseil de surveillance de la société ETABLISSEMENT DECONS en 
date du 23 juillet 2024 dont le procès-verbal est ci-annexé ,

Lui-même représenté par Madame Emeline GATINEAU, clerc de 
notaire, élisant domicile au titre de ses fonctions à LUCON, 2 quai Nord du Port, aux 
termes d’une procuration sous seing privé en date à CASTELNAU, de ce jour, dont 
l’original est demeuré ci-annexé.

CONCLUSION DU CONTRAT
Les parties déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect 

des règles impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles 
affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles.

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE
En application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux parties un 

devoir précontractuel d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix, le 
VENDEUR déclare avoir porté à la connaissance de l'ACQUEREUR l'ensemble des 
informations dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du 
présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante de son consentement.

Ce devoir s’applique à toute information sur les caractéristiques juridiques, 
matérielles et environnementales relatives au BIEN, ainsi qu’à son usage, dont il a 
personnellement connaissance par lui-même et par des tiers, sans que ces 
informations puissent être limitées dans le temps.

Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de sa responsabilité, avec possibilité d'annulation du 
contrat s'il a vicié le consentement de l'ACQUEREUR.

Pareillement, l'ACQUEREUR déclare avoir rempli les mêmes engagements, 
tout manquement pouvant être sanctionné comme indiqué ci-dessus.

Le devoir d'information est donc réciproque.
En outre, conformément aux dispositions de l'article 1602 du Code civil, le 

VENDEUR est tenu d'expliquer clairement ce à quoi il s'oblige, tout pacte obscur ou 
ambigu s'interprétant contre lui.

Les PARTIES attestent que les informations déterminantes connues d’elles, 
données et reçues, sont rapportées aux présentes.

NATURE ET QUOTITÉ DES DROITS IMMOBILIERS
Le VENDEUR vend en pleine propriété, sous réserve de l'accomplissement 

des conditions stipulées aux présentes, à l'ACQUEREUR, qui accepte, le BIEN dont 
la désignation suit.

IDENTIFICATION DU BIEN

DÉSIGNATION

A SAINT-JEAN-DE-BEUGNE (VENDÉE) 85210 Dessus La Venelle,
Un terrain . 
Figurant ainsi au cadastre :

Section N° Lieudit Surface
ZT 319 DESSUS LA VENELLE 04 ha 18 a 00 ca

Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 
réserve.
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Un extrait de plan cadastral est joint.

Lotissement
Le BIEN forme l’un des lots du lotissement dénommé ""Parc d'activités 

Vendéopole VENDEE ATLANTIQUE III".
Le lotissement a été autorisé par un arrêté conjoint de Monsieur le Préfet de 

la 
Vendée et de Madame le Maire de la Commune de SAINT JEAN DE BEUGNE en 
date du 24 août 2007, portant le numéro 08523307F001.

 
L’ensemble des pièces constitutives du lotissement, dont l’arrêté susvisé, a 

été déposé au rang des minutes de Maître VEILLON notaire à SAINTE HERMINE, le 
10 novembre 2008, publié au service de la publicité foncière de FONTENAY-LE-
COMTE, le 17 novembre 2008, volume 2008P, numéro 5991.

ABSENCE DE MEUBLES ET OBJETS MOBILIERS
Les parties déclarent que la vente ne comprend ni meubles ni objets 

mobiliers.

OBLIGATION D’INFORMATION SUR LES LIMITES DU TERRAIN
En application des dispositions de l’article L 115-4 du Code de l'urbanisme, 

l’ACQUEREUR ayant l’intention de construire sur le terrain vendu un immeuble en 
tout ou partie à usage d’habitation, le VENDEUR précise qu’aucun bornage n’a été 
effectué, le terrain n’étant ni un lot de lotissement ni issu d’une division à l’intérieur 
d’une zone d’aménagement concertée ou issu d’un remembrement réalisé par une 
association foncière urbaine.

Le descriptif du terrain ne résulte donc pas d’un bornage.

EFFET RELATIF 
Acte administratif suivant acte reçu le 25 juillet 2019 publié au service de la 

publicité foncière de FONTENAY-LE-COMTE, le 9 septembre 2019 

II est précisé que le service de la publicité foncière de FONTENAY LE 
COMTE ci-dessus indiqué a fusionné avec celui de LA ROCHE SUR YON auprès 
duquel l'acte sera déposé.

PROPRIETE JOUISSANCE
L’ACQUEREUR sera propriétaire du BIEN à compter du jour de la réalisation 

de la vente par acte authentique.
Il en aura la jouissance par la prise de possession réelle et effective à compter 

du même jour, le bien étant vendu libre de toute location, habitation ou occupation et 
encombrements quelconques.

PRIX 
La vente, si elle se réalise, aura lieu moyennant le prix principal de  

 

Ce prix s’entend taxe sur la valeur ajoutée sur la marge comprise.
L’acquisition par le VENDEUR n’a pas ouvert de droit à déduction de la taxe 

sur la valeur ajoutée, mais, ce dernier entrant dans le champ d’application de l’article 
256 A du Code général des impôts et compte tenu des dispositions de l'article 268 du 
même Code, la cession est soumise à la taxe sur la valeur ajoutée sur la marge. Le 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210397&dateTexte=&categorieLien=cid
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montant de la taxe sur la valeur ajoutée sur la marge fourni par le VENDEUR s’élève 
à 

).
Le VENDEUR est informé que l'administration fiscale, à la différence de la 

jurisprudence administrative, considère que seules les mutations d'immeubles acquis 
et revendus en conservant la même qualification juridique peuvent être soumises à la 
taxe sur la valeur ajoutée sur la marge.

Le prix hors taxe sur la valeur ajoutée sur la marge s’élève  
).

PAIEMENT DU PRIX
Ce prix sera payé comptant le jour de la signature de l'acte authentique.
Les parties soumettent formellement la réalisation des présentes et le 

transfert de la propriété, au paiement, par l’ACQUEREUR, au plus tard au moment de 
l'acte authentique de vente, de l'intégralité du prix payable comptant et des frais de 
réalisation.

Pour être libératoire, tout paiement devra intervenir par virement préalable, et 
être reçu au plus tard le jour de la signature, à l’ordre du notaire chargé de rédiger 
l’acte de vente.

VERSEMENTS DIRECTS
L’ACQUEREUR est informé que tout versement effectué directement par lui 

au VENDEUR, avant la constatation authentique de la réalisation des présentes, 
s’effectuera à ses risques. 

NÉGOCIATION
Les parties déclarent que les présentes conventions ont été négociées 

directement entre elles, sans le concours ni la participation d'un intermédiaire.
Si cette affirmation se révélait erronée, les éventuels honoraires de cet 

intermédiaire seraient à la charge de l'auteur de la déclaration inexacte.

FINANCEMENT DE L’ACQUISITION
Le financement de l’acquisition, compte tenu de ce qui précède, s’établit 

comme suit :
Prix de vente :
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REALISATION DU FINANCEMENT
L’ACQUEREUR déclare avoir l'intention de réaliser le financement de la 

somme ci-dessus indiquée de la manière suivante :
- 
 

  

  
 

 

RÉSERVES ET CONDITIONS SUSPENSIVES
Les effets des présentes sont soumis à la levée des réserves et à 

l’accomplissement des conditions suspensives suivantes. 

RÉSERVES

Réserve du droit de préemption
Les présentes seront notifiées à tous les titulaires d'un droit de préemption 

institué en vertu de l’article L 211-1 du Code de l’urbanisme ou de tout autre Code. 
L'exercice de ce droit par son titulaire obligera le VENDEUR aux mêmes 

charges et conditions convenues aux présentes.
Par cet exercice les présentes ne produiront pas leurs effets entre les parties 

et ce même en cas d'annulation de la préemption ou de renonciation ultérieure à 
l’exercice de ce droit de la part de son bénéficiaire.

CONDITIONS SUSPENSIVES

Les présentes sont soumises à l’accomplissement de conditions suspensives 
indiquées ci-après. 

Conformément aux dispositions de l’article 1304-6 du Code civil, à partir 
de cet accomplissement les obligations contractées produisent leurs effets. 

La non réalisation d’une seule de ces conditions, pouvant être invoquée par 
les deux parties, entraîne la caducité des présentes, qui sont alors réputées n’avoir 
jamais existé.

Toute condition suspensive est réputée accomplie, lorsque sa réalisation est 
empêchée par la partie qui y avait intérêt. 

La partie en faveur de laquelle est stipulée exclusivement une condition 
suspensive est libre d’y renoncer tant que celle-ci n'est pas accomplie ou n'a 
pas défailli. Dans ce cas, cette renonciation doit intervenir par courrier 
recommandé, électronique ou non, adressé au notaire qui la représente dans le 
délai prévu pour sa réalisation. 

En toutes hypothèses, jusqu’à la réitération authentique des présentes, le 
VENDEUR conserve l’administration, les revenus et la gestion des risques portant sur 
le BIEN. 
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Conditions suspensives de droit commun
Les présentes sont soumises à l’accomplissement des conditions suspensives 

de droit commun stipulées en la faveur de l’ACQUEREUR, qui sera seul à pouvoir 
s’en prévaloir.

Les titres de propriété antérieurs, les pièces d'urbanisme ou autres, ne doivent  
pas révéler de servitudes, de charges, ni de vices non indiqués aux présentes 
pouvant grever l'immeuble et en diminuer sensiblement la valeur ou le rendre 
impropre à la destination que l’ACQUEREUR entend donner. Le VENDEUR devra 
justifier d’une origine de propriété régulière remontant à un titre translatif d'au moins 
trente ans.

L’état hypothécaire ne doit pas révéler de saisies ou d'inscriptions dont le 
solde des créances inscrites augmenté du coût des radiations à effectuer serait 
supérieur au prix disponible.

Conditions suspensives particulières

Obtention de l’autorisation d’exploiter une ICPE
L’ACQUEREUR ou toute société liée à l’acquéreur devra obtenir 

l’autorisation d’exploiter une ICPE auprès de la Préfecture de VENDEEE : services de 
la DREAL dans les 18 mois des présentes. 

Obtention d’un permis de construire 
L’ACQUEREUR ou toute société liée à l’acquéreur devra obtenir un permis 

de construire dans les 18 mois des présentes pour la réalisation sur le BIEN de 
l’opération suivante :

1.   construction d’un bâtiment d’exploitation (hangar), comprenant également 
des bureaux, vestiaires et réfectoire, d’une emprise au sol de 1.600 m²

2.  construction d’un bâtiment de stockage des métaux partiellement ouvert 
avec une partie close de 300 m²

3.  construction d’un bâtiment logistique partiellement ouvert avec une partie 
close de 200 m²

4. Création d’une lagune dont la superficie d’environ 800 m² restant à définir 
selon calculs.

Les présentes conditions valent autorisation immédiate pour l’ACQUEREUR 
de présenter en mairie la demande d’autorisation d’exploiter et la demande de permis 
de construire

L’ACQUEREUR devra justifier que le dossier, qui correspond exactement à 
l’opération envisagée, est complet 

Toute modification de l’opération envisagée devra recueillir l’accord du 
VENDEUR.

À défaut de l’obtention de ce permis et en l’absence de renonciation par 
l’ACQUEREUR à se prévaloir de cette condition suspensive, les présentes seront 
considérées comme caduques.

L’acquéreur s’obligera à exécuter dans un délai de vingt-quatre mois à 
compter de la signature de l’acte définitif, les travaux de construction 
consistant en l’édification d’un ensemble de bâtiments à usage professionnel, 
développant une superficie d’environ 2 000m², et à en justifier au vendeur à 
première demande de celui-ci par la remise d’une copie de la Déclaration 
Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux. 

La résolution de l’acte authentique de vente interviendra de plein droit par le 
seul fait de l’inexécution de l’obligation de faire de l’acquéreur, 12 mois après mise en 
demeure par le vendeur, par acte extrajudiciaire. 

La résolution de l’acte authentique de vente devra être constatée par acte 
authentique, entraînant la perception par l’Administration fiscale des droits de 
mutation à titre onéreux. 
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En cas de refus par l’acquéreur de procéder à sa régularisation, le vendeur se 
réservera le droit de faire valoir l’application de cette clause devant les juridictions 
compétentes. 

La résolution produisant un effet rétroactif, les parties devront savoir : 
- Concernant l’acquéreur : restituer le bien objet des présentes dans son état 

actuel, avec remise en état éventuelle à sa charge ; 
-Concernant le vendeur : restituer le prix de vente, les frais occasionnés par 

les présentes 
Etant précisé que la résolution conventionnelle ne peut entraîner la restitution 

des droits de mutation -, les taxes foncières, et toutes dépenses éventuelles 
nécessaires à la conservation du bien. 

A défaut de mise en demeure dans le délai de deux mois, à compter de la fin 
du délai de mise en œuvre de l’obligation de construire, l’action du vendeur sera 
défaillie de plein droit de sorte à ce que la résolution ne pourra résulter de l’exécution 
de la présente clause. 

Par suite, les parties consentiront et requerront le notaire de procéder à 
l’inscription au service de publicité foncière d’un droit de résolution de la vente 
en garantie de l’obligation de construire incombant à l’acquéreur.

Condition suspensive d’obtention des prêts
L’ACQUEREUR déclare avoir l'intention de recourir pour le paiement du prix 

de cette acquisition, à un ou plusieurs prêts rentrant dans le champ d'application de 
l’article L 313-40 du Code de la consommation, et répondant aux caractéristiques 
suivantes :

• Organisme prêteur : tout établissement bancaire.

• Montant maximal des sommes empruntées :  

• Durée maximale de remboursement : 15 ans.

• Durée minimale de remboursement : 12 ans.

• Taux nominal d'intérêt maximal : 4,50 % l’an (hors assurances).

En conséquence, le compromis est soumis en faveur de l’ACQUEREUR et 
dans son intérêt exclusif, à la condition suspensive de l'obtention d’un crédit aux 
conditions sus-énoncées.

Toute demande non conforme aux stipulations contractuelles notamment 
quant au montant emprunté, au taux, et à la durée de l'emprunt entraînera la 
réalisation fictive de la condition au sens du premier alinéa de l’article 1304-3 du Code 
civil. 

Etant précisé que l’indication d’un montant maximal de prêt ne peut 
contraindre l’ACQUEREUR à accepter toute offre d’un montant inférieur.

Obligations de l’ACQUEREUR vis-à-vis du crédit sollicité

L'ACQUEREUR s'oblige, dès à présent, à faire toutes les démarches 
nécessaires à l'obtention du prêt.

L'ACQUEREUR devra informer, sans retard, le VENDEUR de tout événement 
provoquant la réalisation ou la défaillance de la condition suspensive, étant précisé 
que l'article L 313-41 du Code de la consommation impose un délai minimum d'un 
mois à compter de la date de signature des présentes comme durée de validité de 
cette condition suspensive.

L’ACQUEREUR déclare qu'il n'existe, à ce jour, aucun obstacle de principe à 
l'obtention des financements qu'il envisage de solliciter.
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Réalisation de la condition suspensive

Le prêt sera réputé obtenu et la condition suspensive sera réalisée par la 
remise par la banque à l'ACQUEREUR de l'offre écrite, telle que prévue aux articles L 
313-24 et suivants du Code de la consommation, de consentir le crédit aux conditions 
principales sus-énoncées et dans le délai de réalisation des présentes.

La réception de cette offre devra intervenir au plus tard le 31 décembre 2025.
L'obtention ou la non-obtention de l'offre de prêt devra être notifiée par 

l’ACQUEREUR au VENDEUR et au notaire.
A défaut de cette notification, le VENDEUR aura, à compter du lendemain de 

la date indiquée ci-dessus, la faculté de mettre l’ACQUEREUR en demeure de lui 
justifier sous huitaine de la réalisation ou de la défaillance de la condition.

Cette demande devra être faite par lettre recommandée avec avis de 
réception à son adresse, avec une copie en lettre simple pour le notaire.

Passé ce délai de huit jours décompté du jour de la première présentation, 
sans que l’ACQUEREUR ait apporté la preuve de la remise d’une offre écrite 
conforme, la condition sera censée défaillie et les présentes seront caduques de plein 
droit.

Dans ce cas, l’ACQUEREUR pourra recouvrer le dépôt de garantie qu’il aura, 
le cas échéant, versé en justifiant qu’il a accompli les démarches nécessaires pour 
l’obtention du prêt, et que la condition n’est pas défaillie de son fait. A défaut, le dépôt 
de garantie restera acquis au VENDEUR.

Jusqu'à l'expiration du délai de huit jours susvisé, l'ACQUEREUR pourra 
renoncer au bénéfice de la condition suspensive légale de l’article L 313-41 du Code 
de la consommation, soit en acceptant une offre de prêt à des conditions moins 
favorables que celles ci-dessus exprimées, et en notifiant ces offre et acceptation au 
VENDEUR, soit en exprimant une intention contraire à celle ci-dessus exprimée, c’est-
à-dire de ne plus faire appel à un emprunt et en doublant cette volonté nouvelle de la 
mention manuscrite voulue par l’article L 313-42 de ce Code ; cette volonté nouvelle 
et la mention feraient, dans cette hypothèse, l’objet d’un écrit notifié au VENDEUR.

STIPULATION DE PENALITE
Au cas où, toutes les conditions relatives à l’exécution des présentes seraient 

remplies, et dans l'hypothèse où l’une des PARTIES ne régulariserait pas l’acte 
authentique ne satisfaisant pas ainsi aux obligations alors exigibles, elle devra verser 
à l’autre partie la somme de  

 à titre de dommages-intérêts, conformément aux dispositions de 
l'article 1231-5 du Code civil.

Le juge peut modérer ou augmenter la pénalité convenue si elle est 
manifestement excessive ou dérisoire, il peut également la diminuer si l'engagement a 
été exécuté en partie.

Sauf inexécution définitive, la peine n'est encourue que lorsque le débiteur est 
mis en demeure.

La présente stipulation de pénalité ne peut priver, dans la même hypothèse, 
chacune des PARTIES de la possibilité de poursuivre l’autre en exécution de la vente.

ABSENCE DE DEPOT DE GARANTIE
De convention expresse arrêtée entre les parties dès avant ce jour, et 

contrairement aux usages les mieux établis et aux conseils donnés aux parties, il n’est 
et ne sera pas versé de dépôt de garantie.

Il est rappelé que le dépôt de garantie a vocation à assurer au VENDEUR une 
garantie de solvabilité tant pour la réalisation des présentes que pour l’application de 
la stipulation de pénalité en cas de leur non réalisation par la faute de l’ACQUEREUR.
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CONDITIONS ET DÉCLARATIONS GÉNÉRALES

GARANTIE CONTRE LE RISQUE D’ÉVICTION

Le VENDEUR garantira l'ACQUEREUR contre le risque d’éviction 
conformément aux dispositions de l’article 1626 du Code civil.

A ce sujet le VENDEUR déclare : 
• qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte 

au droit de propriété,

• que la consistance du BIEN n’a pas été modifiée de son fait par une 
annexion,

• qu'il n'a pas effectué de travaux de remblaiement, et qu'à sa connaissance il 
n'en a jamais été effectué,

• qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit quelconque 
sur le BIEN pouvant empêcher la vente,

• subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions relatifs au BIEN.

GARANTIE DE JOUISSANCE

Le VENDEUR déclare que le BIEN a fait l’objet d’une convention 
d’exploitation à titre précaire au profit de Monsieur Michel GUILBAUD suivant acte 
sous-seing privé en date du 25 août 2023 pour une durée ayant commencé à courir 
du 1er octobre 2023 pour se terminer au 30 septembre 2024.

Suivant courrier en date du 23 avril 2024, la communauté de communes Sud 
Vendée Littoral a fait savoir à Monsieur Michel GUILBAUD la reprise du bien au terme 
prévu dans la convention soit le 30 septembre 2024.

Le bien est vendu libre de tout occupant.

GARANTIE HYPOTHECAIRE

Le VENDEUR s’obligera, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires 
inscrits, à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter à 
ses frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de 
l’ACQUEREUR.

SERVITUDES

L’ACQUEREUR profitera ou supportera les servitudes ou les droits de 
jouissance spéciale, s’il en existe.

Le VENDEUR déclare :
• ne pas avoir créé ou laissé créer de servitude ou de droit de jouissance 

spéciale qui ne seraient pas relatés aux présentes,

• qu'à sa connaissance, il n'existe pas d'autres servitudes ou droits de 
jouissance spéciale que celles ou ceux résultant, le cas échéant, de l’acte, de 
la situation naturelle et environnementale des lieux et de l'urbanisme.

ETAT DU BIEN

L’ACQUEREUR prendra le BIEN dans l’état où il se trouve à ce jour, tel qu’il 
l’a vu et visité, le VENDEUR s’interdisant formellement d’y apporter des modifications 
matérielles ou juridiques. 

Il déclare que la désignation du BIEN figurant aux présentes correspond à ce 
qu'il a pu constater lors de ses visites.

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=1626
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II n'aura aucun recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce soit 
notamment en raison :

• des vices apparents,

• des vices cachés.

S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie 
ne s’applique pas : 

• si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la 
construction, sauf si l’ACQUEREUR a également cette qualité,

• ou s’il est prouvé par l’ACQUEREUR, dans le délai légal, que les vices 
cachés étaient en réalité connus du VENDEUR.

Toutefois, le VENDEUR est avisé que, s’agissant des travaux qu’il a pu 
exécuter par lui-même, la jurisprudence tend à écarter toute efficacité de la clause 
d’exonération de garantie des vices cachés.

En cas de présence de déchets, le propriétaire du BIEN devra supporter le 
coût de leur élimination, qu’ils soient les siens ou ceux de producteurs ou de 
détenteurs maintenant inconnus ou disparus.

Le propriétaire simple détenteur de déchet ne peut s'exonérer de cette 
obligation que s'il prouve qu'il est étranger à l'abandon des déchets et qu'il n'a pas 
permis ou facilité cet abandon par un tiers par complaisance ou négligence.

Le Code de l'environnement, en son article L 541-1-1, définit le déchet comme 
toute substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien meuble, dont le 
détenteur se défait ou dont il a l'intention ou l'obligation de se défaire. 

CONTENANCE

Le VENDEUR ne confère aucune garantie de contenance du terrain.

IMPÔTS ET TAXES

Impôts locaux
Le VENDEUR déclare être à jour des mises en recouvrement des impôts 

locaux.
L’ACQUEREUR sera redevable à compter du jour de la signature de l'acte 

authentique des impôts et contributions.
La taxe foncière est répartie entre le VENDEUR et l’ACQUEREUR en fonction 

du temps pendant lequel chacun aura été propriétaire au cours de l'année de la 
constatation de la réalisation des présentes.

L’ACQUEREUR règlera au VENDEUR, le jour de la réitération authentique 
des présentes, les proratas de taxes foncières et le cas échéant, de taxes 
d’enlèvement des ordures ménagères, déterminés par convention entre les PARTIES 
sur le montant de la dernière imposition.

Ce règlement sera définitif entre les PARTIES, éteignant toute créance ou 
dette l’une vis-à-vis de l’autre à ce sujet, quelle que soit la modification éventuelle des 
taxes foncières pour l’année en cours.

Avantage fiscal lié à un engagement de location
Le VENDEUR déclare ne pas souscrire actuellement à l’un des régimes 

fiscaux lui permettant de bénéficier de la déduction des amortissements en échange 
de l'obligation de louer à certaines conditions.
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ASSURANCE

L’ACQUEREUR, tout en étant informé de l'obligation immédiate de 
souscription, ne continuera pas les polices d'assurance actuelles garantissant le BIEN 
et confèrera à cet effet mandat au VENDEUR, de résilier les contrats lorsqu’il avertira 
son assureur de la réalisation des présentes.

CONTRAT D’AFFICHAGE

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage.

DISPOSITIONS RELATIVES AU PARC D'ACTIVITES VENDEOPOLE

LOTISSEMENT

L'immeuble constitue l'un des lots du lotissement dénommé "Parc d'activités 
Vendéopole VENDEE ATLANTIQUE III".

Ce lotissement a été autorisé par arrêté ci-dessus relaté.

L’acquéreur déclare avoir reçu copie des pièces constitutives du lotissement, 
déposées au rang des minutes de Maître VEILLON notaire à SAINTE HERMINE, le 
10 novembre 2008.

ASSOCIATION SYNDICALE

1/ ASL DU PARC ATLANTIQUE
Le VENDEUR déclare que le BIEN est situé dans le périmètre de l’Association

syndicale libre dénommée « ASL DU PARC ATLANTIQUE » constituée aux termes de
statuts en date du 19 avril 1999 et modifiés le 24 octobre 2006 (ci-après l’« ASL »).

L'Acquéreur déclare être en possession d'une copie des statuts de cette
Association. Il est informé qu’il deviendra membre de ladite ASL par la seule 
réalisation de la vente, sans autres formalités, et du caractère réel de cette 
appartenance, indissociable de la qualité de propriétaire du BIEN.

Le Vendeur déclare que les formalités de publicité des statuts de l’ASL 
suivantes ont été accomplies et, qu’en conséquence, l’Association dispose de la 
personnalité morale :

- Publication d’un extrait de l’acte d’association au Journal officiel de la 
République Française en date du 21 octobre 2006 et 25 novembre 2006

- Déclaration à la sous-préfecture de Fontenay-le-Comte le 09 octobre 2006

Le VENDEUR déclare que les statuts de l’ASL n’ont pas été publié au service 
de la publicité foncière.

2/ Procédure de dissolution de l’ASL
Le VENDEUR rappelle et déclare :
• Qu’aucune somme n’a été appelée depuis 2010, en sa qualité de 

propriétaire du BIEN au titre de l’ASL. Si toutefois une somme était appelée 
postérieurement à ce jour au titre de l’ASL pour un fait antérieur à la vente, le 
VENDEUR en restera seul redevable sans recours contre quiconque.

• Qu’il est en mesure de produire, à L’ACQUEREUR, la copie des trois 
dernières assemblées générales datées des 18 décembre 2023, 27 juin 2023 et 07 
février 2024,

• que conformément à ses statuts, l’ASL avait vocation à assurer « l’entretien 
des espaces verts, la gestion de l’éclairage public ainsi que de toutes installations 
d’intérêt commun » au lotissement. Aucune cession desdits équipements communs à 
l’ASL n’a été juridiquement constatée à ce jour.

• par délibération, le Comité Syndical du Syndicat Mixte du Parc Vendée 
Atlantique, lotisseur initial, avait décidé à compter du 1er janvier 2010 de la prise en 
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charge totale par lui de l'entretien des espaces communs du VENDEOPOLE de même 
que des frais liés à l'éclairage public.

• Que lors de la création de la Communauté de Communes Sud Vendée 
Littoral (le VENDEUR), en 2017, laquelle vient aux droits du Syndicat Mixte du Parc 
Vendée Atlantique, cette dernière a repris à son compte tous les engagements pris 
par ce dernier.

• Que l’Association Syndicale a été réactivée aux termes de l’assemblée 
générale en date du 27 juin 2023.

• Qu’il résulte du procès-verbal de l’assemblée générale de l’ASL en date du 
07février 2024 que « l’assemblée générale, à l’unanimité des membres présents ou 
représentés, :

a. S’accorde sur la renonciation ferme et définitive de l’ASL à embrasser la 
qualité de propriétaire de l’ensemble des équipements, voiries et parties communes 
du parc d’activités« VENDEOPOLE SUD VENDEE ATLANTIQUE »

b. Reconnait cette propriété pleine et entière au bénéfice de la Communauté 
de communes Sud Vendée Littoral et la pleine jouissance de cette dernière sur les 
biens concernés et notamment la possibilité qui est la sienne d’en faire évoluer, 
librement, l’affectation pour si besoin et notamment les affecter à l’implantation de 
nouvelles entreprises et au développement, surplace, de celles d’ores et déjà 
implantées

c. Mandate Madame la Directrice pour signer tout document utile à la parfaite 
exécution de cette décision et en assurer la parfaite publicité ».

L’ACQUEREUR reconnait être informé de cette situation.

3/ Procédure intentée par l’ASL pour des faits de prélèvements de fonds 
frauduleux et suites à donner

Le VENDEUR rappelle que le procès-verbal d’assemblée générale en date du 
07 février 2024 c fait état de l’interrogation de l’ASL quant à l’opportunité d’engager 
une procédure pour des faits de prélèvements de fonds frauduleux entre 2013 et 
2023.

Le VENDEUR déclare :
• que sur les conseils de Maître TERTRAIS, avocat, une plainte avec 

constitution de partie civile a été déposée en date du 27 novembre 2023, auprès du 
tribunal judiciaire compétent de la ROCHE SUR YON,

• et garantit qu’aucun appel de fonds auprès des membres de l’ASL n’a eu 
lieu à ce jour pour financer l’engagement des éventuelles procédures contentieuses à 
l’encontre des auteurs présumés et/ou de leurs ayants-droits.

L’ACQUEREUR reconnait être informé de cette situation
Sont ci-après annexés :
- Les échanges d’emails entre le VENDEUR et l’ACQUEREUR concernant la 

procédure de régularisation en cours.
- Le procès-verbal de l’assemblée générale en date du 18 décembre 2023,
- Le procès-verbal de l’assemblée générale en date du 07 février 2024.

NON-MAINTIEN DES RÈGLES D’URBANISME PROPRES AU LOTISSEMENT

Lorsqu’un plan local d’urbanisme ou un document en tenant lieu a été 
approuvé, les règles d’urbanisme contenues dans les documents du lotissement 
cessent de s’appliquer au terme de dix années à compter de la délivrance de 
l’autorisation de lotir conformément aux dispositions du premier alinéa de l’article L 
442-9 du Code de l’urbanisme.

Actuellement, le lotissement se trouve dans une zone concernée par un plan 
local d'urbanisme approuvé 

Les dispositions de l'article L 442-9 sont ci-dessous littéralement rapportées :

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CURBAN&art=L442-9
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CURBAN&art=L442-9
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"Les règles d'urbanisme contenues dans les documents du lotissement, 
notamment le règlement, le cahier des charges s'il a été approuvé ou les clauses de 
nature réglementaire du cahier des charges s'il n'a pas été approuvé, deviennent 
caduques au terme de dix années à compter de la délivrance de l'autorisation de lotir 
si, à cette date, le lotissement est couvert par un plan local d'urbanisme ou un 
document d'urbanisme en tenant lieu.

De même, lorsqu'une majorité de colotis a demandé le maintien de ces règles, 
elles cessent de s'appliquer immédiatement si le lotissement est couvert par un plan 
local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu, dès l'entrée en vigueur 
de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme 
rénové.

Les dispositions du présent article ne remettent pas en cause les droits et 
obligations régissant les rapports entre colotis définis dans le cahier des charges du 
lotissement, ni le mode de gestion des parties communes.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux terrains lotis 
en vue de la création de jardins mentionnés à l'article L. 115-6."

Cette règle de caducité ne s’applique qu’à l’égard des dispositions 
règlementaires urbanistiques édictées par l’administration. En conséquence, tous les 
droits et obligations non urbanistiques pouvant être contenus dans le cahier des 
charges, s'il en existe un, subsistent à l’égard des colotis.

Le VENDEUR garantit que les co-lotis n’ont pas demandé le maintien des 
règles du Lotissement suite à la caducité du règlement intervenue en 2017, et que le 
CCCT n’a pas été contractualisé.

Le VENDEUR déclare que les règles d’urbanisme opposables en l’espèce 
relèvent du PLUI du pays de Sainte Hermine et de l’application de la loi Barnier.

DISPOSITIONS RELATIVES À LA CONSTRUCTION

INFORMATION RELATIVE À LA CONSTRUCTION - AUX AMÉNAGEMENTS ET AUX 
TRANSFORMATIONS

Dispositions générales
Le notaire soussigné informe l’ACQUEREUR dans la mesure où il projette 

d’effectuer, des constructions, des aménagements et des transformations et ce quelle 
qu’en soit la destination :

• De ce qu’un certificat d'urbanisme constitue une information sur la 
constructibilité du terrain et non une autorisation de construire, et que 
préalablement avant toute construction un permis de construire régulier doit 
avoir été délivré au propriétaire ou transféré à son profit et ne pas être périmé. 

• De l’obligation d’affichage du permis de construire (et du permis de démolir s'il 
y a lieu) sur les lieux des travaux et de la nécessité de faire constater dès le 
premier jour l’exécution de celle-ci. L'affichage doit être effectué de manière 
visible de la voie ou des espaces ouverts au public, et ce sur un panneau 
rectangulaire dont les dimensions doivent être supérieures à quatre-vingts 
centimètres. Ce panneau doit comporter l’identité du bénéficiaire, la date et le 
numéro du permis, la nature du projet, la superficie du terrain, la superficie du 
plancher hors-œuvre nette autorisée, la hauteur des bâtiments projetés, 
l’adresse de la Mairie où le dossier peut être consulté ainsi que la mention 
relative aux délais de recours ainsi qu’à l’obligation de notifier tout recours au 
bénéficiaire et à l’autorité ayant délivré le permis.

• Des dispositions des articles 1383 à 1387 du Code général des impôts, 
relatives au bénéfice de l'exonération temporaire de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties et l’obligation corrélative de dépôt d’une déclaration auprès 
du centre des finances publiques du lieu de la situation de l'immeuble, de leur 
achèvement dans le délai de quatre-vingt-dix jours à compter de cet 
achèvement.
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• De ce que l’acte de réception des travaux est le point de départ du délai de 
responsabilité, délai pendant lequel l’assurance-construction devra garantir 
les propriétaires successifs.

• Que le permis de construire (et le permis de démolir s'il y a lieu) ne devient 
définitif que s’il n’a fait l’objet :

 d’aucun recours devant la juridiction administrative et ce dans le délai 
de deux mois qui court à compter du premier jour d’une période 
continue de deux mois d’affichage sur le terrain.

 d’aucun retrait pour illégalité dans les trois mois de sa délivrance.

• Que les travaux doivent être entrepris dans un délai de trois ans à compter de 
la notification et, passé ce délai, ces travaux ne doivent pas être interrompus 
plus d’un an. Ce délai est prorogeable deux fois pour une durée d’un an sous 
certaines conditions. 

• Qu’aucune action en vue de l’annulation d’un permis de construire n’est 
recevable à l’expiration d’un délai de six mois à compter de l’achèvement de 
la construction.

L’ACQUÉREUR déclare que le notaire soussigné l’a parfaitement informé qu'il 
devra effectuer, lors de l’achèvement de la construction, la déclaration d'achèvement 
des travaux dite "déclaration attestant l'achèvement et la conformité des travaux 
(DAACT)", document obligatoire permettant de signaler à l'administration 
l'achèvement des travaux et la conformité de la construction avec le permis de 
construire et la déclaration préalable.

L'ACQUEREUR est également informé que, selon l'état du terrain, il devra 
obtenir préalablement au permis de construire, un permis de démolir et une 
autorisation de défrichement.

Etude géotechnique
Pour information, les articles suivants du Code de la construction et de 

l'habitation sont littéralement rapportés :
• Article L 132-5

"En cas de vente d'un terrain non bâti constructible, une étude géotechnique 
préalable est fournie par le vendeur.

Cette étude est annexée à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à 
l'acte authentique de vente. En cas de vente publique, l'étude est annexée au cahier 
des charges. Elle reste annexée au titre de propriété du terrain et suit les mutations 
successives de celui-ci.

Les ventes de terrains non bâtis destinés à la construction dans des secteurs 
où les dispositions d'urbanisme applicables ne permettent pas la réalisation de 
maisons individuelles n'entrent pas dans le champ d'application du présent article."

• Article L 132-6

"Avant la conclusion de tout contrat ayant pour objet des travaux de 
construction ou la maîtrise d'œuvre d'un ou de plusieurs immeubles à usage 
d'habitation ou à usage professionnel et d'habitation ne comportant pas plus de deux 
logements, le maître d'ouvrage transmet l'étude mentionnée à l'article L. 132-5 aux 
personnes réputées constructeurs de l'ouvrage, au sens de l'article 1792-1 du code 
civil.

Lorsque cette étude n'est pas annexée au titre de propriété du terrain, il 
appartient au maître d'ouvrage de fournir lui-même une étude géotechnique préalable 
équivalente ou une étude géotechnique prenant en compte l'implantation et les 
caractéristiques du bâtiment.
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Les contrats prévus au premier alinéa précisent que les constructeurs ont 
reçu un exemplaire de l'étude géotechnique fournie par le maître d'ouvrage et, le cas 
échéant, que les travaux qu'ils s'engagent à réaliser ou pour lesquels ils s'engagent à 
assurer la maîtrise d'œuvre intègrent les mesures rendues nécessaires par le risque 
de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation 
des sols."

• Article L 132-7

"Lorsqu'un contrat a pour objet des travaux de construction ou la maîtrise 
d'œuvre d'un ou de plusieurs bâtiments d'habitation collectifs ou à usage 
professionnel et d'habitation ne comportant pas plus de deux logements, le 
constructeur de l'ouvrage est tenu :

1° Soit de suivre les recommandations de l'étude géotechnique fournie par le 
maître d'ouvrage, ou réalisée avec l'accord de celui-ci par le constructeur, qui prend 
en compte l'implantation et les caractéristiques du bâtiment ;

2° Soit de respecter des techniques particulières de construction fixées par 
voie réglementaire.

Si l'étude géotechnique indique l'absence de risque de mouvement de terrain 
différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols, le constructeur 
n'est pas tenu par cette obligation."

Le décret n° 2019-1223 du 25 novembre 2019 définit les techniques 
particulières de construction applicables, dans les zones exposées au phénomène de 
mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des 
sols, aux constructeurs ayant conclu un contrat ayant pour objet des travaux de 
construction ou la maîtrise d'œuvre d'un ou de plusieurs immeubles à usage 
d'habitation ou à usage professionnel et d'habitation ne comportant pas plus de deux 
logements.

Ces constructeurs sont en effet tenus soit de suivre les recommandations de 
l'étude géotechnique de conception qui, contrairement à l'étude géotechnique 
préalable, n'est pas obligatoire, soit d'appliquer les techniques de construction 
prévues par le présent décret.

Raccordement aux réseaux
Les frais de raccordement aux réseaux de distribution, notamment d’eau s'il 

existe, et d’électricité de la construction à édifier par l'ACQUEREUR, dans la mesure 
où le raccordement n’existerait pas à ce jour, seront intégralement supportés par ce 
dernier, et à défaut de réseau d'assainissement collectif ce seront les frais de création 
d’un dispositif d’assainissement individuel qui seront à supporter par lui, et également 
le ou les taxes afférentes.

Assurance-construction
L'ACQUEREUR reconnaît avoir été averti par le notaire soussigné de 

l'obligation qui est faite par les dispositions des articles L 241-1 et L 242-1 du Code 
des assurances, de souscrire dès avant toute ouverture du chantier de construction 
et/ou travaux de gros-œuvre ou de second-œuvre, une assurance garantissant le 
paiement des travaux de réparation des dommages relevant de la garantie décennale, 
ainsi qu'une assurance couvrant sa responsabilité au cas où il interviendrait dans la 
construction en tant que concepteur, entrepreneur ou maître d'œuvre, et que l'acte de 
réception des travaux est le point de départ du délai de responsabilité, délai pendant 
lequel l'assurance devra garantir les propriétaires successifs.

Il devra donc effectuer toutes les démarches nécessaires pour bénéficier de 
ce type d’assurance et se faire remettre par l'assureur le modèle d'attestation 
d'assurance comprenant les mentions minimales prévues par l'article L 243-2 du Code 
des assurances.
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Dossier d’intervention ultérieure sur l’ouvrage
Le notaire soussigné a informé l’ACQUEREUR qu’un dossier d’intervention 

ultérieure sur l’ouvrage tel que visé par l’article L 4532-97 du Code du travail devra lui 
être remis par le coordonnateur des travaux lors de la réception de ceux-ci, et que ce 
dossier devra être transmis, lors de la prochaine mutation au nouveau propriétaire et 
un exemplaire devra être annexé à l’acte constatant cette mutation.

Toutefois, le notaire précise que ce dossier n’est pas obligatoire lorsque la 
construction est affectée à l’usage personnel du propriétaire, de son conjoint ou de 
ses ascendants ou descendants.

Conservation des factures des travaux
Le notaire rappelle à l’ACQUEREUR la nécessité de conserver les factures 

des travaux et achats de matériaux, ainsi que tous autres documents s’y rapportant, 
notamment pour le cas de revente et éventuellement pour la mise en œuvre de 
l’assurance dommages-ouvrage dans le cadre de la garantie décennale.

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX

Etat des risques
Un état des risques délivré le 17 juin 2024 fondé sur les informations mises à 

disposition par arrêté préfectoral est joint.
A cet état sont jointes :

• la cartographie du ou des risques majeurs existants sur la commune avec 
localisation de l'immeuble concerné sur le plan cadastral,

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle de la commune. 

L’ACQUEREUR déclare que ledit état lui a été remis avant ce jour

Celui-ci comportait notamment un extrait du document graphique situant le 
BIEN au regard du zonage réglementaire et l’extrait du règlement le concernant, ainsi 
qu’une information indiquant si des travaux ont été prescrits par ce règlement et s’ils 
ont été réalisés au regard de chacun des plans de prévention des risques visé du 1° 
au 4° de l’article R 125-23 du Code de l’environnement.

Plan de prévention des risques naturels
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques naturels.

Plan de prévention des risques miniers
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques miniers.

Plan de prévention des risques technologiques
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques technologiques.

Sismicité
L'immeuble est situé dans une zone 3 modérée.

Radon
L'immeuble n'est pas situé dans une commune à potentiel radon classée en 

niveau 3.
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Aléa – Retrait gonflement des argiles 
Le terrain est concerné par la cartographie des zones exposées au 

phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols établie par les ministres chargés de la construction et de la 
prévention des risques naturels majeurs.

La carte d'exposition des formations argileuses au phénomène de mouvement 
de terrain différentiel identifie quatre catégories de zones :

• Les zones d'exposition forte, qui correspondent à des formations 
essentiellement argileuses, épaisses et continues, où les minéraux argileux 
gonflants sont largement majoritaires et dont le comportement géotechnique 
indique un matériau très sensible au phénomène.

• Les zones d'exposition moyenne, qui correspondent à des formations 
argileuses minces ou discontinues, présentant un terme argileux non 
prédominant, où les minéraux argileux gonflants sont en proportion équilibrée 
et dont le comportement géotechnique indique un matériau moyennement 
sensible au phénomène.

• Les zones d'exposition faible, qui correspondent à des formations non 
argileuses mais contenant localement des passées ou des poches argileuses, 
où les minéraux argileux gonflants sont minoritaires et dont le comportement 
géotechnique indique un matériau peu ou pas sensible au phénomène, selon 
l'endroit où on le mesure.

• Les territoires qui ne sont pas classés dans l'une des trois zones précédentes 
sont des zones d'exposition résiduelle, où la présence de terrain argileux 
n'est, en l'état des connaissances, pas identifiée.

En l'espèce le terrain se trouve dans une zone aléa moyen.
Une copie de la cartographie est jointe.

SITUATION ENVIRONNEMENTALE

CONSULTATION DE BASES DE DONNÉES ENVIRONNEMENTALES

Les bases de données suivantes ont été consultées :

• La base de données relative aux risques naturels et technologiques 
(Géorisques).

Une copie de ces consultations est jointe.

OBLIGATION D’INTÉGRER UN PROCÉDÉ DE PRODUCTION ENR OU UN SYSTÈME DE 
VÉGÉTALISATION

Le BIEN objet des présentes peut entrer dans le champ d’application des 
dispositions de l’article L 171-4 du Code de la construction et de l’habitation.

.
L’ACQUEREUR est informé de son obligation d’installer un procédé de 

production d'énergies renouvelables ou un système de végétalisation ainsi qu'une 
gestion intégrée des eaux pluviales pour les aires de stationnement associées 
prévues par le projet.

Cette obligation s’applique également :
• aux extensions et rénovations lourdes qui ont une emprise au sol de plus de 

500 m2, pour les bâtiments à usage commercial, industriel ou artisanal, les 
entrepôts, les hangars non ouverts au public faisant l'objet d'une exploitation 
commerciale et les parcs de stationnement couverts accessibles au public ;
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• aux extensions et rénovations lourdes qui ont une emprise au sol de plus de 
1000 m2, pour les bâtiments à usage de bureaux ;

• aux rénovations lourdes des aires de stationnement, associées à ces 
bâtiments, mentionnées au I de l’article L 171-4 susvisé ou à l'occasion de la 
conclusion d'un nouveau contrat de concession de service public, de 
prestation de service ou de bail commercial, ou de son renouvellement.

A compter du 1er janvier 2025 cette obligation s'appliquera également, dès 
500 m2 d'emprise au sol, aux constructions, extensions et rénovations lourdes de 
bâtiments ou parties de bâtiment à usage administratif, de bureaux, aux hôpitaux, aux 
équipements sportifs, récréatifs et de loisirs ainsi qu'aux bâtiments ou parties de 
bâtiments scolaires et universitaires.

Le dispositif mis en place est réalisé en toiture du bâtiment ou sur les 
ombrières surplombant les aires de stationnement, sur une surface minimale de 30 % 
du bâtiment construit ou rénové lourdement et des ombrières créées.

Cette proportion devra au moins être égale à 40 % à compter du 1er juillet 
2026 et à 50 % à compter du 1er juillet 2027.

Conformément aux dispositions de l'article L 111-19-1 du Code de 
l'urbanisme, les parcs de stationnements extérieurs de plus de 500 m2, associés aux 
bâtiments ou parties de bâtiments auxquels s'appliquent les obligations susvisées 
ainsi que les nouveaux parcs de stationnement extérieurs ouverts au public de plus de 
500 m2 doivent contenir, sur au moins la moitié de leur surface, une gestion intégrée 
des eaux pluviales et un dispositif végétalisé ou des ombrières. En cas d'installation 
d'ombrières, ces dernières doivent intégrer un procédé de production d'énergies 
renouvelables sur la totalité de leur surface.

L'autorité compétente en matière d'autorisation d'urbanisme peut prévoir, par 
décision motivée, que tout ou partie des obligations résultant des articles L 171-4 et 
L 111-19-1 susvisés ne s'appliquent pas lorsque des contraintes techniques, de 
sécurité, architecturales ou patrimoniales, ne permettent pas l'installation des 
procédés et dispositifs exigés, ou lorsque les travaux, permettant de satisfaire cette 
obligation, ne peuvent être réalisés dans des conditions économiquement 
acceptables.

NOUVEAUX ETATS – CONSTATS - DIAGNOSTICS
Si, avant la réitération des présentes, de nouvelles législations protectrices de 

l’ACQUÉREUR venaient à entrer en application, le VENDEUR s’engage, à ses seuls 
frais, à fournir à l’ACQUEREUR les diagnostics, constats et états nécessaires le jour 
de la vente.

RÉITÉRATION AUTHENTIQUE – TERME EXTINCTIF DES PRÉSENTES
En cas de réalisation des conditions suspensives stipulées aux présentes, la 

signature de l’acte authentique de vente aura lieu au plus tard le 2 mai 2026 par le 
ministère de Maître SAINLOT notaire à LUCON assisté de Maître Stéphanie LATOUR 
notaire à CASTELNAU DE MEDOC. 

L’ACQUEREUR devra verser entre les mains du notaire le montant du prix 
stipulé payable comptant et des frais au plus tard le jour de la signature de l’acte 
authentique de réalisation de la vente, ce versement devant s'effectuer par virement.

L’attention de l’ACQUEREUR est particulièrement attirée sur les points 
suivants :

• L'obligation de paiement par virement, et non par chèque même s'il est de 
banque, résulte des dispositions de l’article L 112-6-1 du Code monétaire et 
financier.
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• Il lui sera imposé de fournir une attestation émanant de la banque qui aura 
émis le virement et justifiant de l’origine des fonds, sauf si ces fonds résultent 
d'un ou plusieurs prêts hypothécaires constatés dans l'acte authentique de 
vente ou dans un acte authentique séparé.

Le terme indiqué ci-dessus est considéré par les parties comme extinctif des 
présentes, et ce à titre de condition impulsive et déterminante de leur convention.

Si le défaut de réitération à la date de réalisation ci-dessus prévue provient de 
la défaillance de l’ACQUEREUR, il devra le montant de la stipulation de pénalité 
stipulée aux présentes au titre de l’inexécution du contrat. Si un dépôt de garantie a 
été versé, le montant de celui-ci s’imputera à due concurrence sur celui de la 
stipulation de pénalité.

Si ce défaut de réitération provient du VENDEUR, la stipulation de pénalité 
sera à sa charge.

INTERDICTION D'ALIÉNER ET D'HYPOTHÉQUER – CONSTITUTION DE CHARGE
Pendant toute la durée des présentes, le VENDEUR s'interdit de conférer à 

quiconque des droits réels, personnels, ou des charges mêmes temporaires sur le ou 
les biens objet des présentes, de consentir un bail même précaire, une prorogation de 
bail, une mise à disposition, comme aussi d’apporter des modifications ou de se 
rendre coupable de négligences susceptibles d'altérer l’état ou de causer une 
dépréciation du ou des biens.

Il en ira de même si la charge ou la cause de la dépréciation n'était pas le fait 
direct du VENDEUR.

Le non-respect de cette obligation entraînera l'extinction des présentes.
Le VENDEUR atteste ne pas avoir précédemment conclu un avant-contrat en 

cours de validité sur le BIEN.

FACULTÉ DE SUBSTITUTION
Il est toutefois convenu que la réalisation par acte authentique pourra avoir 

lieu soit au profit de l’ACQUEREUR aux présentes soit au profit de toute autre 
personne physique ou morale que ce dernier se réserve de désigner; mais dans ce 
cas, il restera solidairement obligé, avec la personne désignée, au paiement du prix et 
à l'exécution de toutes les conditions de la vente telles que relatées aux présentes. Il 
est toutefois précisé à l’ACQUEREUR que cette substitution ne pourra avoir lieu qu’à 
titre gratuit et qu'en totalité et en pleine propriété, elle ne pourra pas être soumise aux 
dispositions des articles L 313-40 et suivants du Code de la consommation.

Cette faculté de substitution  pourra être exercée par écrit adressé au notaire 
chargé de rédiger l'acte de vente, et en toute hypothèse avant la réalisation de toutes 
les conditions suspensives stipulées aux présentes.

Les parties toutefois sont informées des conséquences suivantes inhérentes à 
l'exercice de cette faculté :

• Le présent avant-contrat obligera le VENDEUR et la personne substituée 
dans tous ses termes, tant civils que fiscaux. La substitution ne pourra en 
aucune mesure modifier l’économie des présentes, à défaut elle serait 
considérée comme inopérante vis-à-vis de l’ACQUEREUR originaire.

• Dans la mesure où les présentes entrent dans le champ d’application des 
dispositions de l’article L 271-1 du Code de la construction et de l'habitation, 
l’ACQUEREUR initial tout comme le bénéficiaire de la substitution 
bénéficieront chacun du délai de rétractation, toutefois la volonté finale du 
bénéficiaire de la substitution de se rétracter laissera l’acte initial subsister 
dans toutes ses dispositions, par suite l’ACQUEREUR initial qui n’aurait pas 
exercé son droit de rétractation restera engagé. Si, au contraire, les présentes 
n'entrent pas dans le champ d'application de ces dispositions, la substitution 
ne sera possible qu'au profit d'un acquéreur n'entrant pas lui-même dans le 
cadre de ces dispositions, et en toute hypothèse le cédant restera tenu 
solidairement de l'exécution du contrat.

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CCONSO&art=L312-2
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CCONST&art=L271-1
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• Dans la mesure où la loi imposerait d'informer de l'identité de l'ACQUEREUR 
le titulaire du droit de préemption applicable en l'espèce, la substitution 
entraînera une nouvelle purge de ce droit de préemption et fera courir un 
nouveau délai attaché à cette purge.

• Toute somme versée par l'ACQUEREUR dès avant l'exercice de la faculté de 
substitution sur un compte ouvert auprès d'un office notarial, en vue de la 
réalisation de la vente, sera transférée dans cette comptabilité au nom de la 
personne substituée, déduction faite le cas échéant des dépenses déjà 
engagées par l'office notarial. L'ACQUEREUR donne dès à présent et 
irrévocablement son accord sur ce mode de transfert, accord sans lequel la 
faculté de substitution n'aurait pu être conclue entre les parties. Il s'engage à 
faire son affaire personnelle du remboursement de cette somme auprès de la 
personne substituée.

Aux termes de l'article 52 de la loi numéro 93-122 du 29 janvier 1993, les 
cessions de contrats tels que celui-ci sont interdites entre professionnels de 
l'immobilier même pour les sociétés civiles effectuant des opérations immobilières à 
titre accessoire.

FISCALITE

RÉGIME FISCAL DE LA VENTE 

Le VENDEUR est assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée au sens de l’article 
256 A du Code général des impôts.

L’acquisition n’ayant pas ouvert droit à déduction de la taxe sur la valeur 
ajoutée, la base d'imposition sur la taxe sur la valeur ajoutée s'effectue, conformément 
aux dispositions de l’article 268 du Code général des impôts, sur la marge dont le 
VENDEUR a fourni au notaire le montant.

Le VENDEUR, en sa qualité d’assujetti habituel, effectue le paiement de la 
taxe sur la valeur ajoutée sur imprimés CA3. Cette taxe est acquittée auprès du 
service des impôts des entreprises de LES SABLES d'OLONNE, où le redevable est 
identifié sous le numéro 20172150039999.

Le montant de la base taxable est de UN MILLION QUARANTE-CINQ MILLE 
EUROS (1.045.000,00 EUR).

L’ACQUEREUR ayant lui-même la qualité d’assujetti au sens de l’article 256 
A susvisé, déclare conformément aux dispositions de l’article 1594-0 G A du Code 
général des impôts :

• Que le terrain acquis est destiné par lui à la construction d’un immeuble tel 
que visé ci-dessus

• Qu'il s’engage à effectuer dans un délai de quatre ans à compter de ce jour, 
sauf prorogation valablement obtenue, les travaux nécessaires pour 
l’édification de cette construction. 

La demande de prorogation du délai, si elle est nécessaire, doit être formulée 
au plus tard dans le mois qui suit l'expiration du délai précédemment imparti. 
Elle est adressée par pli recommandé avec demande d'avis de réception, elle 
doit être motivée et préciser la consistance des travaux prévus dans 
l'engagement primitif sur lesquels porte la prorogation demandée ainsi que le 
montant des droits dont l'exonération est subordonnée à leur exécution.

• Qu'il s'oblige à en justifier auprès du service des impôts dans le mois de 
l'achèvement des travaux. Il pourra substituer à cet engagement de construire 
un engagement de revendre dans un délai de cinq ans et bénéficier des 
dispositions de l’article 1115 du Code général des impôts dans la mesure où 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=256%20A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=256%20A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=268
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=1594-0/G
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=1594-0/G
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elles existeront à cette époque. Cette substitution devra avoir lieu dans le 
solde du délai de quatre ans lui profitant. 

Il est précisé pour les terrains destinés à la construction d'immeubles non 
affectés à l'habitation pour les trois quarts au moins de leur superficie totale, que 
l'exonération est applicable dans la limite des surfaces occupées par les 
constructions, notamment voies d'accès, cours, aires de stationnement, terrains 
nécessaires à l'entrepôt des biens qui font l'objet d'une exploitation, pelouses et 
jardins, sous réserve que la superficie du terrain affecté à un tel usage soit en rapport 
avec l'importance des constructions, le surplus du prix non soumis à la taxe sur la 
valeur ajoutée étant imposable au tarif de droit commun de l'article 1594D du Code 
général des impôts.

PLUS-VALUE

Le VENDEUR déclare sous sa responsabilité qu'il ne sera pas soumis à 
l'impôt sur les plus-values compte tenu de sa qualité.

FRAIS
L’ACQUEREUR paiera tous les frais, droits et émoluments de l'acte 

authentique à régulariser et de ses suites.
Le VENDEUR supportera les frais des diagnostics, constats et états 

obligatoires, de fourniture de titres, procuration.
En cas de non-réalisation de la vente, le coût des formalités préalables 

effectuées ainsi que les honoraires liés au travail du rédacteur pour établir le présent 
acte, honoraires estimés conformément aux dispositions du troisième alinéa de 
l’article L 444-1 du Code de commerce, à la somme toutes taxes comprises de TROIS 
CENTS EUROS (300,00 EUR), seront supportés :

• par le VENDEUR si les droits réels révélés sur le BIEN empêchaient la 
réalisation de la vente ;

• par l’ACQUEREUR dans tous les autres 

PROVISION SUR LES FRAIS DE LA VENTE
A titre de provision sur frais, l’ACQUÉREUR versera sous huit jours au 

compte de l’Etude de Maîtres Cédric O'NEILL, Delphine LAGRUE et Julien SAINLOT, 
Notaires associés à LUÇON (Vendée), 2 Quai Nord du Port.  la somme de trois cents 
euros (300,00 eur).

Il autorise d'ores et déjà l'office notarial à effectuer sur cette somme tous 
prélèvements rendus nécessaires pour les frais de recherche, correspondance, 
demande de pièces, documents divers, frais fiscaux et accomplissement de toute 
formalité en vue de l'établissement de l'acte authentique de vente, dans les conditions 
et délais prévus aux présentes.

Cette somme viendra en compte sur les frais attachés à la réalisation de cet 
acte.

Toutefois, en cas de non-réitération par acte authentique du présent avant-
contrat par défaillance de l’ACQUEREUR, sauf s'il s'agit de l'exercice de son droit de 
rétractation s'il existe ou de la non-réalisation de la condition suspensive d’obtention 
d’un prêt, cette somme demeurera intégralement et forfaitairement acquise au notaire 
rédacteur au titre de l'application des dispositions du troisième alinéa de l'article L 
444-1 du Code de commerce.

SINISTRE PENDANT LA DURÉE DE VALIDITÉ DU COMPROMIS
Si un sinistre quelconque frappait le BIEN durant la durée de validité des 

présentes, les parties conviennent que l’ACQUEREUR aura la faculté :
• Soit de renoncer purement et simplement à la vente et de se voir 

immédiatement remboursé de toute somme avancée par lui le cas échéant.
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• Soit de maintenir l’acquisition du BIEN alors sinistré totalement ou 
partiellement et de se voir attribuer les indemnités susceptibles d’être versées 
par la ou les compagnies d’assurances concernées, sans limitation de ces 
indemnités fussent-elles supérieures au prix convenu aux présentes. Le 
VENDEUR entend que dans cette hypothèse l’ACQUEREUR soit purement 
subrogé dans tous ses droits à l’égard desdites compagnies d’assurances.

Il est précisé que l’existence des présentes ne pourrait être remise en cause 
que par un sinistre de nature à rendre le BIEN inhabitable ou impropre à son 
exploitation.

CONDITION DE SURVIE DE L’ACQUÉREUR
Au cas de décès de l’ACQUEREUR s’il s’agit d’une personne physique et si 

bon semble à ses ayants droit, ou de dissolution judiciaire dudit ACQUEREUR s’il 
s’agit d’une personne morale, avant la constatation authentique de la réalisation des 
présentes, les présentes seront caduques. 

En cas de pluralité d’acquéreurs personnes physiques, cette clause 
s’appliquera indifféremment en cas de décès d’un seul ou de tous les acquéreurs.

REDACTION DE L’ACTE DE VENTE
Le rédacteur de l’acte authentique de vente sera Maître SAINLOT notaire à 

LUCON assisté de Maître Stéphanie LATOUR notaire à CASTELNAU DE MEDOC. 

REQUISITION
Les parties donnent pouvoir à tout collaborateur de l'office notarial chargé 

d'établir l'acte de vente pour effectuer les formalités préalables telles que notamment 
les demandes d'état civil, d'extrait K bis, de cadastre, d'urbanisme, de situation 
hypothécaire, de purge de droit de préférence, de préemption, ainsi que pour signer 
les pièces nécessaires à ces demandes.

ELECTION DE DOMICILE
Pour l'entière exécution des présentes, les parties élisent domicile en l’office 

notarial du notaire chargé de recevoir l'acte authentique.

CORRESPONDANCE
En suite des présentes, la correspondance, auprès de chacune des parties, 

s'effectuera à leur adresse ou siège respectif indiqué en tête des présentes.

AFFIRMATION DE SINCÉRITÉ
Les soussignés affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 

général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix convenu et qu'ils 
sont informés des sanctions fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas 
d'inexactitude de cette affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par 
l'article 1202 du Code civil.

ABSENCE DE FACULTE DE RETRACTATION
Les conditions de l’article L 271-1 du Code de la construction et de l'habitation 

ne sont pas applicables.
En conséquence, l’ACQUEREUR ne bénéficie pas de la faculté de 

rétractation.

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CCONST&art=L271-1
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MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES
L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 

mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n° 45-2590 
du 2 novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants :

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.),

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte,

• les établissements financiers concernés,

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013,

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne et 
encadré par la signature de clauses contractuelles types de la Commission 
européenne, visant à assurer un niveau de protection des données 
substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement 
de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent également définir des 
directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs 
données personnelles après leur décès.

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
personnes peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr.

Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France.




